
   Conseil d’école du mardi 7 novembre 2017 
 
Début de séance à 18h30 
 
Etaient présents : 
Mme Abrioux, Mme Baisson, Mme Bedouet, Mme Birocheau, Mme Greiner, Mme Jentet, Mme Perrot, 
M. Lambert : parents élus (titulaires et suppléants). 
Mairie : M. de Colbert, maire de Truyes, M. Birocheau, responsable de la commission scolaire, Mme 
Coutable, conseillère municipale. 
M. Meunier, DDEN . 
Mme Chaballier, M. Da Silva,  M. Gatefin, Mme Georget, Mme Guingouain, Mme Hentry, Mme Klein, 
Mme Morcillo, enseignants. 
Secrétaire de séance : Mme Hentry. 
Excusées : Mme Delafont, inspectrice de l’Education nationale, Mme Barat-Charpentier, enseignante. 
  

1) Approbation du procès-verbal du conseil d’école du 9 juin 2017 
Vote et approbation du PV du conseil d’école du 9 juin 2017. 
 
2) Résultats des élections des représentants des parents d’élèves au conseil d’école  
280 électeurs étaient concernés : 136 votants soit une participation de 48,6 % (131 votes par 
correspondance) contre 59 % de participation l'an dernier, 144 abstentions dont 20 bulletins blancs ou 
nuls et 116 suffrages exprimés pour la seule liste présentée.  
 

Ont été élus :  
Membres titulaires : Mme Greiner, Mme Birocheau, Mme Perrot, Mme Bedouet, M. Lambert, Mme 
Loubière, Mme Jentet. 
Membres suppléants : Mme Girard, Mme Voisin, Mme Baisson, Mme Bessé, Mme Abrioux, Mme 
Aubrey, Mme Marnais. 
 
3) Rôle des représentants des parents d’élèves 
Mme Morcillo informe les membres du conseil du rôle des représentants de parents d’élèves au 
conseil d’école. 
 
4) Présentation DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale) 
M. Meunier, DDEN de notre secteur, visite les écoles et vérifie l'état des locaux, des classes, du 
mobilier, de l'hygiène aussi bien dans les écoles et les restaurants scolaires que dans les centres 
périscolaires. Il peut être consulté sur différents travaux, telle la construction d'une école, 
l'agrandissement d'un centre périscolaire. Il peut être présent dans les classes mais sans donner son 
avis sur la pédagogie enseignée. Il rédige un rapport, de manière indépendante, qu'il adresse à 
l'Inspectrice de l'Education nationale et transmet aux écoles et mairies. 
Il peut, également, tenir un rôle de médiation entre les différents partenaires de l’école. 
Les DDEN organisent aussi des actions auxquelles l’école a pu participer (défi orthographe des CM). 
 
5) Effectifs 2017 – 2018, répartition, organisation pédagogique : 
A la rentrée, l’effectif était de 164 élèves : 35 CP, 44 CE1, 29 CE2, 29 CM1, 27 CM2. 

L’école, ayant obtenue une ouverture de classe, nous comptons donc désormais 7 classes. La 
répartition et l’organisation pédagogique sont les suivantes : 

 CP  24 élèves A. Guingouain 
 CP/CE1 23 élèves A. Barat-Charpentier / C. Chaballier 
 CE1  24 élèves JP Da Silva 
 CE1/CE2 23 élèves P. Georget 
 CE2/CM1  22 élèves C. Chaballier / B. Gatefin 
 CM1/CM2  24 élèves C. Hentry / C. Morcillo 
 CM1/CM2 24 élèves C. Morcillo / V. Klein 

A la rentrée prochaine, 27 CM2 partiraient en 6ème et 25 CP sont attendus. 
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6) Présentation du réseau d’aide (RASED) 
Présentation des membres du RASED : 

- Maître E : Mme Corbel  (aide à dominante pédagogique, à la demande des enseignants et 
avec accord des parents). 

- Maître G : Mme Vignol (aide à dominante rééducative, a pour objectif d’aider l’enfant à 
devenir élève). 

- Psychologue scolaire : Mme Charlotte Lecomte (intervention à la demande des 
enseignants et/ou des parents, avec accord des parents). 

 
7) Vote du règlement intérieur 
Ajout : 

- Point 6 : Vie scolaire 
Mot « devoirs » remplacé par « leçons» 

Modification : 
- Point 9 : Sécurité 

Deux exercices incendie effectués au cours de l’année ainsi que deux exercices PPMS 
dont un exercice « intrusion attentat ». 
 

Règlement intérieur voté et adopté, sera transmis aux familles courant novembre. 
 
8) Projets pour l’année en cours 

Cross des écoles : 
 A eu lieu le mercredi 18/10/2017 sous forme de contrats temps. 
 Les enseignants remercient chaleureusement les parents qui ont aidé à la mise en œuvre du 

cross. 
 

Piscine :  
 Cycle 2 principalement. 
 5 créneaux obtenus. 
 De septembre à fin novembre : CE1 et CE1/CE2 

De décembre à fin février : CP/CE1 et CE2/CM1 
De mars à fin juin : CP 

 
Ecole et cinéma :  

 Inscription de l'école pour 6 projections. 
 Chaque classe s'est inscrite pour au moins un film, sauf la classe des CM1-CM2 de Mme 

Klein / Morcillo. 
 1er trimestre : 14/11/2017, « En sortant de l’école » 

- CP (Mme Guingouain)  
- CE1/CE2 (Mme Georget)  

 

Projet voix écoles / collège :  
 Projet à visée artistique et culturelle, piloté par le DAAC dans le cadre « Crédits exceptionnels 

pour l’année 2017 », qui s'intitule « La mécanique des corps ». 
 Participants : 2 classes de l’école de Truyes, 2 classes de l’école de Cormery, 2 classes de 

6ème ; 
 Participation de tous les élèves de CM de Truyes ; 
 Constitution de trois groupes composés, à chaque fois, de CM1, CM2 et 6ème. 
 3 matinées réservées courant novembre (2 matinées à l’école et une au collège) avec un 

travail réparti en trois ateliers : 
- Atelier 1 : Géraldine Keller, chanteuse  

Travail voix improvisée et inscription dans l’espace pour créer des paysages vocaux. 
- Atelier 2 : M. Bégaud, professeur de musique au collège Alcuin 

Pratique chorale avec apprentissage d’un chant. 
- Atelier 3 : Isabelle Magnan, conseillère pédagogique musique 

Travail sur les percussions corporelles et inscription dans l’espace. 
      Chaque groupe fera les trois ateliers sur la matinée. 

 Restitution aux familles le mardi 5 décembre en soirée, à la salle Roger Avenet à Truyes. 
Remerciements à la municipalité pour la mise à disposition de la salle R. Avenet la journée du 5 
décembre. 
  
       Ce projet intègre un travail interdisciplinaire en classe car les élèves travailleront sur le thème de 
la « Mécanique des corps » en EPS, en arts visuels, sur des extraits en littérature, en musique et sur 
le mouvement en technologie. 



 
Correspondance avec d’autres écoles :  

 CP avec une classe d’Azay-sur-Cher 
 CE2/CM avec une classe de Lille. 

 
9) La sécurité à l’école 
 
A la rentrée passée, il nous avait été demandé par l’Institution d’ajouter au PPMS existant les points 
relatifs aux mesures de sécurité qui doivent être mises en place et prises lors d’une alerte « intrusion-
attentat ».  Pour cette rentrée 2017, la rédaction PPMS «intrusion-attentat » à part entière a été 
réalisée en septembre, transmis à l’inspection de circonscription, à la préfecture et à la municipalité. 
 
Ce PPMS « intrusion-attentat » détermine : 

- La structure de l’école : organisation matérielle et pédagogique 
- Les liens avec l’extérieur 
- Le déclenchement de l’alerte 
- Les mesures en cas d’attaque à l’intérieur de l’école mais aussi à l’extérieur ou à 

proximité 
- Les mesures en cas d’alerte à la bombe ou de découverte d’objet suspect 

 
Au cours de l’année scolaire, doivent être mis en place : 

-  Deux exercices incendie 
-  Deux exercices PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) dont un « intrusion attentat ». 

 
M. Meunier interroge sur les différents types d'alarme :  

 pour l'incendie, on déclenche l'alarme prévue à cette effet. 
 Pour le PPMS, alerte avec une « trompette » + voix humaine. 
 pour l'intrusion attentat, envoi d’un SMS à chaque enseignant, chacun relayant l’information 

en sifflant. 
 
 

10) Les rythmes scolaires 
M. Birocheau présente les résultats de l'enquête, faite en juin 2017, qui demandait aux parents leur 
position sur la semaine à 4 jours ou 4 jours et demi :  
    -  50 % de participation : environ 64 % de réponses favorables au retour à 4 jours, contre 36 % pour 
le maintien à 4 jours et demi. 
 
Cette année, la mairie a souhaité maintenir la semaine de 4 jours et demi pour ne pas hâter les 
décisions et se donner le temps de la réflexion. M. de Colbert, maire de Truyes, précise que 
l’ouverture du restaurant scolaire le mercredi, a un coût estimé à 30 000€. 
 
Actuellement, il est difficile de faire un bilan sur les apprentissages : les enseignants n'ont pas assez 
de recul (pas de scolarité complète du CP au CM2). Cependant, d'un avis général, les cinq matinées 
sont propices aux apprentissages mais une certaine fatigue se fait sentir en fin de semaine. 
 
Une orientation pour la rentrée prochaine vers le retour à la semaine de 4 jours se profile. Un travail 
avec les différents partenaires de l’école en ce qui concerne les horaires va s’engager. Vote lors du 
prochain conseil d’école. 
 
 
11) Point sur les travaux / investissements réalisés, prévus ou à prévoir 
 
a- Travaux et investissements réalisés 

 Achat de mobilier cycle 3 (15 tables individuelles + 15 chaises) pour ½ classe. 
 Remplacement porte entre couloir et préau : porte anti-panique. 
 Remplacement de la boîte à pharmacie (couloir salle 7). 
 Peinture de la salle 9 + toilettes étage. 
 Démoussage toiture. 
 Remplacement de l'ordinateur de direction + pack office + disque dur externe. 
 Achat de 2 classes mobiles dans le cadre de l'appel à projets « collèges numériques et 

innovation pédagogique » avec l'octroi d'une subvention Education Nationale (soit 8000 euros 
+ 500 euros à l'école pour l'achat de logiciels : commande en cours).  

 Installation par M. Greiner de 16 nouveaux PC dans la salle informatique (PC récupérés de La 
MACIF) et reprogrammés. En attente, intégration par le CARM : intervention demandée.  
 



Mme Morcillo, au nom de l'équipe, remercie vivement la mairie pour tous ces équipements et 
l’intérêt permanent porté à l’école. 
 

b- Travaux prévus 
 Réfection des toilettes rez-de-chaussée.  
 Mise en place d'un barillet standard sur toutes les portes des salles de classes + verrou afin 

que chaque salle ait la même serrure. 
 Un bilan énergétique est prévu par la mairie en décembre (contrôle des radiateurs et isolation 

des plafonds) 
 
c- Travaux à prévoir 

 Réglage du tableau numérique de la salle 5. 
 Vérifier l'état de l'alarme de la salle polyvalente (salle 6). 

 
d- Investissements à prévoir 

Informatique 
Souhait de l'équipe de poursuivre l'équipement de l'école en TNI (il reste trois classes à 
équiper) pour les années à venir. 

 
Pédagogie 
Une demande de subvention exceptionnelle est renouvelée pour l'achat de manuels 
conformes aux programmes de 2016. Un manuel coûte entre 12 et 15 €. 
 
Fonctionnement  
Une augmentation de budget est demandée car le montant de 55 € par enfant n'a pas changé 
depuis plusieurs années. 

 
 
12) Dates des prochains conseils d’école 
Mardi 20 février 2018 à 18 h 30. 
Vendredi 8 juin 2018 à 18 h ; 
 
 
13) Intervention des représentants des parents d’élèves 
 
« Est-il possible d'avoir un créneau dédié au changement de tenue avant la séance de sport ? »  
 Il n'est plus possible de laisser ce temps pendant la pause méridienne. Les enfants peuvent se 
changer pendant la récréation. En revanche, si la séance de sport est prévue au dojo, les enfants sont 
tenus de se changer dans les vestiaires. 
 
« Un retour sur les évaluations nationales de CP est-il prévu ? »  
Non, ces évaluations sont un outil pour les enseignants. Un retour, anonymé, est fait à l'Inspection. 
 
Que faire en cas de manque de bienveillance de la part d'un remplaçant ? » 
Mme Morcillo souligne qu'être remplaçant n'est jamais facile et que les élèves ne se comportent pas 
de la même façon qu’avec leur enseignant référent et testent souvent l’enseignant remplaçant. 
Pour les remplaçants comme pour les titulaires dans l’école, Mme Morcillo rappelle qu’il est important 
que les parents se mettent en relation directement avec les enseignants concernés dans un premier 
temps.  
Les enseignants précisent d’autre part qu'il n'existe pas de lien hiérarchique dans l'école et que même 
si la directrice peut être médiatrice, c’est l’Inspectrice de l’Education Nationale qui est habilitée à 
intervenir en tant que supérieure hiérarchique. 
Ils font remarquer que depuis le début de l’année, plusieurs remplaçants sont intervenus dans l’école 
et les enseignants n’ont pas constaté de disfonctionnement mais au contraire un engagement certain 
des enseignants cherchant à s’adapter aux différentes situations (participation au cross, 
décloisonnement...)  
 
Fin de la séance à 20 h 45 
 
 

La directrice de l’école    La secrétaire de séance 
Mme Morcillo        

 
 


